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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

DOSSIER R-3439-2000


RÉGIE DE L'ÉNERGIE

RE: CONDITIONS DE FOURNITURE DE L'ÉLECTRICITÉ PAR HYDRO-QUÉBEC

(Art. 48 L.R.É.)

HYDRO-QUÉBEC

Mise-en-cause

-et-

L'ASSOCIATION CANADIENNE D'ÉNERGIE ÉOLIENNE (ACÉÉ)

-et-

LA SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE SOLAIRE DU CANADA INC. (SESCI)

-et-

S.T.O.P. (ci-après "LE GROUPE STOP")

-et-

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

Demandeurs de statut d'intervenant

DEMANDE D'INTERVENTION

Par

L'ASSOCIATION CANADIENNE D'ÉNERGIE ÉOLIENNE (ACÉÉ)

LA SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE SOLAIRE DU CANADA INC. (SESCI)

S.T.O.P. (LE GROUPE STOP)

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

LE 27 MARS 2000
DEMANDE D'INTERVENTION

LES DEMANDEURS DE STATUT D'INTERVENANT, L'ASSOCIATION CANADIENNE D'ÉNERGIE ÉOLIENNE (ACÉE), LA SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE SOLAIRE DU CANADA INC. (SESCI), S.T.O.P. (LE GROUPE STOP) ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) EXPOSENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

1.
Ils sont des organismes sans but lucratif, réunis aux fins d'intervenir au présent dossier.

2.
Leurs coordonnées sont indiquées à la section 1 de la présente demande.

3.
Les demandeurs sont plus amplement présentés à la section 2 de la présente demande.

4. L'objet de l'intervention des demandeurs ainsi que leur aptitude à offrir un éclairage nouveau à la Régie sur les questions essentielles à débattre sont exposés à la section 3 de la présente.

5.
La manière dont les demandeurs présenteront leur preuve est succintement décrite à la section 4 de la présente.

6.
Les résolutions autorisant le dépôt de la présente demande d'intervention ainsi que les extraits des statuts constitutifs ou de la mission et objets statutaires des quatre demandeurs sont produits en section 5 de la présente.

POUR  CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE:

ACCUEILLIR la présente demande d'intervention du présent groupe d'organismes réunis.

RECONNAÎTRE, comme intervenants, l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), la Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI), S.T.O.P. (Le Groupe STOP) et Stratégies Énergétiques (S.É.), ceux-ci étant réunis aux fins du présent dossier.

Montréal, le 27 mars 2000.

DOMINIQUE NEUMAN

Procureur de

L'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ)

La Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI)

S.T.O.P. (Le Groupe STOP)

Stratégies Énergétiques (S.É.)
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 TE " SECTION 1  -  COORDONNÉES DES DEMANDEURS "SECTION 1

COORDONNÉES DES DEMANDEURS

Coordonnées pour fins de communications au dossier

Toute communication destinée aux quatre demandeurs réunis, l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), la Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI), S.T.O.P. (Le Groupe STOP)  et Stratégies Énergétiques (S.É.) doit être adressée à:

Me Dominique Neuman, Procureur

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal Qc

H3G 1L7

Téléphone:
514-849-4007

Télécopie:
514-849-2195

Courriel:
energie @ mlink.net

Lorsque possible, veuillez adresser toute communication écrite par courriel plutôt que par télécopie.

Coordonnées des organismes réunis

L'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ)

3553 - 31 Street NW

Suite 100

Calgary, Alta

T2L 2K7

La Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI)

225 Metcalfe Street

Suite 710

Ottawa,  Ont.

K2P 1P9

S.T.O.P. ("Le groupe STOP")

651, rue Notre-Dame Ouest

Bureau 230

Montréal Qc

H3C 1H9

Stratégies Énergétiques (S.É.)

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal Qc

H3G 1L7
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LES DEMANDEURS DE STATUT D'INTERVENANT
1.
L'ASSOCIATION CANADIENNE D'ÉNERGIE ÉOLIENNE (ACÉÉ)

L'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) regroupe l'essentiel des intervenants qui, au Canada, oeuvrent à l'égard de l'énergie éolienne. Les membres de l'ACÉÉ sont des chercheurs, des manufacturiers, producteurs et autres membres de l'industrie éolienne, des agences gouvernementales, des étudiants et des membres du public en général. 

Fondée en 1984, l'ACÉÉ dispose d'un Conseil d'administration élu par les membres votants lors d'une assemblée générale annuelle tenue sur les lieux de la conférence technique nationale que l'Association organise dans une ville différente chaque année.  La conférence de 1999 a eu lieu à Rimouski et a été l'occasion d'inaugurer la phase II du Projet Le Nordais, à Saint-Ulric-de-Matane.  Les conférences de 1986 et 1997 furent tenues à Québec et celle de 1991 à Montréal.  

Le bulletin bimestriel Windsights est la principale publication de l'Association, qui dispose également d'un site web.  Celle-ci est fréquemment invitée par les différents gouvernements provinciaux et fédéral à siéger sur des commissions, à commenter les politiques canadiennes en matière énergétique ou à participer à des missions à l'étranger.

Depuis 1987, l'ACÉÉ organise, conjointement avec l'American Wind Energy Association (AWEA) une conférence annuelle sur les systèmes hybrides diesel-éoliens de production énergétique.  Celle-ci fut tenue à Montréal en 1990.

Les activités passées de l'ACÉÉ incluent notamment les suivantes:

· 11-12 décembre 1984: Fondation de l'ACÉÉ lors du 7ième Symposium annuel de l'énergie éolienne, à Toronto.

· 1985:
Publication de fiche technique sur l'énergie éolienne pour le Ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources du Canada.

· 1985: Participation à la conférence du Ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources du sur la politique énergétique du Canada.

· 22 février 1986: Plusieurs intervenants, dont l'ACÉÉ, obtiennent que l'énergie éolienne soit reconnue admissible à l'amortissement accéléré de classe 34, dans le budget fédéral. En juillet 1996 toutefois, l'exemption des turbines éoliennes de la  taxe de vente fédérale (11%) sera abolie.

· 1987: Des membres de l'ACÉÉ participent à l'inauguration de la plus grande éolienne à axe vertical au monde, à Cap-Chat.

· Octobre 1987: Participation de l'ACÉÉ à l'enquête sur la petite production énergétique devant l'Alberta Energy Conservation Board, conjointement avec la Public Utilities Board.

· 1987: Participation à la conférence du Ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources sur la politique énergétique du Canada aux XXIe siècle, à Montréal.

· 1988: Représentations de l'ACÉÉ auprès du Ministre des Finances du Canada sur l'admissibilité de l'énergie éolienne à l'amortissement accéléré de classe 34.

· Novembre 1988: Participation de l'ACÉÉ au Comité aviseur technique (TAC) du Ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources du Canada.

· 1989-1991: Participation de l'ACÉÉ à l'intervention de l'Independent Power Producers Society of Ontario (IPPSO) aux audiences de l'Ontario Environmental Assessment Board sur le rapport d'Hydro-Ontario, A Balance of Power.

· Février 1991: Début des sessions d'information aux entreprises, par l'ACÉÉ.

· 1991 et suiv: Des membres de l'ACÉÉ participent aux projets éoliens de Pincher Creek et de Cowley Ridge.

· Décembre 1991: Dépôt d'un mémoire sur l'énergie éolienne à la Commission permanente de l'énergie de la Chambre des Communes.

· 1992: Participation de l'ACÉÉ au comité directeur de projets éoliens de SaskPower.

· 1993: Participation de l'ACÉÉ à la Commission parlementaire de l'Assemblée nationale du Québec étudiant le Plan de développement d'Hydro-Québec.

· 1993: Publication par l'ACÉÉ du premier répertoire des ressources en énergie éolienne.

· 1993: Participation de l'ACÉÉ à plusieurs comités multipartites des gouvernements du Canada et de l'Alberta.

· 1994: Tenue d'ateliers sur l'énergie éolienne à Kincardine (Ont.) et à Rimouski.

· 1994: Publication de Status of Wind Energy technology (Perspectives sur la technologie éolienne).

· 1995: Participation et sponsorisation de la Conférence sur l'énergie renouvelable, à Ottawa.

· 1995: Dépôt d'un mémoire auprès de la Table de consultation du débat public sur l'énergie du Québec.

· 1995-1996: Fondation, par l'ACÉÉ, l'IPABS, l'IPPSO et l'IPPSA de l'Independent Producer Task Force sur les inéquités fiscales dans le domaine énergétique.  Le rapport en sera remis au Bureau du Premier ministre du Canada, au Ministre des Finances du Canada et à la Table ronde nationale sur l'environnement et l'économie.  Certains changements proposés trouveront écho dans le budget fédéral.

· 1996: Publication par l'ACÉÉ de Wind Energy in Canada: An Action Plan to 2000.

· 1997: Certains éléments recommandés par l'ACÉÉ se retrouvent au budget fédéral.

· 1997: Participation et sponsorisation de la Conférence sur l'énergie renouvelable, à Ottawa.

· 1998: Intervention de l'ACÉÉ devant la Régie de l'énergie du Québec dans le dossier sur l'énergie éolienne (R-3395-97).

· 1998-1999: Des membres de l'ACÉÉ participent aux tables fédérales-provinciales dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques.

· 1999: Intervention de l'ACÉÉ, conjointement avec Stratégies énergétiques, devant la Régie de l'énergie dans le dossier sur les frais des participants (R-3412-98).

· Septembre 1999: Publication de Low Impact Renewable Energy:  Options for a Clean Environment and Healthy Economy, en collaboration avec la Société d'énergie solaire du Canada Inc.  (SESCI), la Earth Energy Society of Canada, la Canadian Solar Industries Association (CANSIA) et la Canadian Association for Renewable Energies .

· Septembre 1999: Conférence annuelle de l'ACÉÉ, à Rimouski.  Inauguration de la phase II du Projet Le Nordais, à Saint-Ulric-de-Matane.
2.
LA SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE SOLAIRE DU CANADA INC. (SESCI)

La Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI) est l'un des plus anciens organismes voués aux énergies renouvelables au Canada, ayant été fondé le 18 octobre 1974.

D'abord constituée selon la partie III de la Companies Act of Manitoba, la SESCI fut continuée en 1985 en vertu de la partie II de la Loi sur les sociétés commerciales canadiennes.  La SESCI est un organisme sans but lucratif qui possède le statut d'organisme de bienfaisance enregistré.

Son membership est présent dans toutes les provinces du Canada.  La SESCI maintient des liens tant au niveau national qu'international avec d'autres organisations s'intéressant à l'énergie solaire ou aux énergies renouvelables en général.  Par ailleurs, la SESCI est la section canadienne de la Société internationale d'énergie solaire.

La SESCI regroupe l'ensemble des intervenants du domaine de l'énergie solaire au Canada: chercheurs, enseignants, membres de l'industrie et du gouvernement.  Elle a pour mission de promouvoir la connaissance et l'éducation relatives à l'énergie solaire ainsi que son usage au Canada.

Les objets de la SESCI sont de:

· Faciliter l'échange et la mise à jour des connaissances techniques et scientifiques au moyen de réunions, de séminaires et de conférences nationales de haut calibre.

· Agir comme ressource d'information auprès des divers secteurs oeuvrant quant aux usages de l'énergie et des technologies s'y rapportant.

· Diffuser des connaissances multidosciplinaires et techniques sur l'énergie solaire qui soient pertinentes et fiables.

· Encourager des concepts innovateurs et des améliorations dans l'usage de l'énergie solaire.

· Maintenir des relations de travail étroites avec les autres associations d'énergie solaire telles l'American Solar Energy Society, et l'International Solar Energy Society, dont elle est la section canadienne officielle, ainsi qu'avec les groupes environnementaux nationaux et internationaux sur des sujets d'intérêt commun.

· Endosser et encourager les échanges de connaissances d'intérêt mutuel entre les sections locales de la Société.

La SESCI tient une conférence annuelle au Canada sur les récents développements en matière d'énergie solaire.  Elle organise ou participe également à de nombreuses autres conférences, séminaires, ateliers et visites techniques au Canada ainsi qu'à des activités à caractère international, avec d'autres sociétés d'énergie solaire.

Ses activités sont principalement centrées autour de trois thèmes:

· L'éducation et la sensibilisation du public, de l'industrie et des gouvernements.

· Les développements technologiques.

· Les politiques publiques.

En 1999, elle publiait, en colalboration avec l'Association for the Advancement of Sustainable Energy Policy, basée à Vancouver, et la David Suzuki Foundation, un rapport détaillé sur la production d'énergie distribuée au Canada et les enjeux régulatoires soulevés pour les utilités publiques.

En 1999, elle publiait également, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), la Earth Energy Society of Canada, la Canadian Solar Industries Association (CANSIA) et la Canadian Association for Renewable Energies , l'étude Low Impact Renewable Energy:  Options for a Clean Environment and Healthy Economy énonçant et quantifiant des options de gestion des émissions de gaz à effet de serre.

En 1998-1999, plusieurs administrateurs de la SESCI ont participé aux Tables fédérales-provinciales constituées dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques.

En 1997, la SESCI a soumis des représentations au Ministère des Ressources naturelles du Canada sur la stratégie canadienne de développement durable.

En 1996-1997, la SESCI a pris part aux consultations publiques relatives à l'enlèvement des barrières fiscales freinant le développement des énergies renouvelables.

3.
LE GROUPE STOP

Le Groupe STOP  est l'un des plus anciens organismes environnementaux sans but lucratif du Québec, ayant été fondé le 7 octobre 1970 selon la partie III de la Loi sur les Compagnies.

Il oeuvre depuis plus de 25 ans à de nombreuses recherches, études, audiences publiques et communications relatives aux politiques, programmes et projets dans le domaine environnemental et dans le domaine de la production et de l'utilisation de l’énergie.

Le Groupe STOP a pour objectif prioritaire la protection de l’environnement et du patrimoine naturel et, dans ce cadre, soutient:

· L’utilisation des ressources naturelles dans une perspective de développement durable.


· La réduction de la demande d'énergie.

· La promotion du choix d'énergies renouvelables et non polluantes.

· La réduction des émissions des gaz à effet de serre et autres polluants dans la production et la consommation de l’énergie. 

· La prise en compte des externalités environnementales.

· L’approvisionnement fiable et durable de l’énergie électrique produite au Québec pour satisfaire les besoins de la population du Québec.

· La participation réelle du public dans le processus décisionnel.

Dans le domaine de l'énergie, les activités du Groupe STOP au cours des dernières 25 années incluent notamment:

· 1977: Mémoire à la Commission parlementaire des richesses naturelles en vue de l'élaboration d'une politique énergétique au Québec.

· 1981: Lancement du concours OIKOS en vue de favoriser l'efficacité énergétique dans les bâtiments.

· 1982: Le Groupe STOP reçoit le prix Naturas du ministère de l'Environnement du Québec.

· 1986: Présentation d'un mémoire à la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Commission Brundtland).

· 1987: Le président du Groupe STOP, Monsieur Charles Mallory siège au Groupe de travail national sur l'économie et l'environnement, constitué à la suite du rapport de la Commission Brundtland en vue de préparer la réponse du Canada.

· 1987: Présentation d'un mémoire au Comité consultatif de la confluence énergétique, sur les choix énergétiques du Canada au seuil du 21e siècle.

· 1988-1999: Participation à de nombreux groupes de travail multipartites, tant au niveau fédéral que provincial, sur les émissions atmosphériques produites par les centrales thermiques, les raffineries de pétrole et les véhicules neufs et usagés.

· 1989: Mémoire à l'Office national de l'énergie concernant la requête d'Hydro-Québec pour une license d'exportation d'électricité à la New York Power Authority.

· 1991: Mémoire au BAPE concernant le projet de construction par Hydro-Québec d'une centrale électrique à turbine à gaz (cycle simple, mazout no.2) à Bécancour.

· 1992: Participation aux consultations publiques et présentation d'un mémoire sur le plan de développement d'Hydro-Québec pour 1993-1995.

· 1994: Mémoire au BAPE concernant le projet de centrale électrique de valorisation de biogaz au Centre de Tri et d'élimination de déchets (Miron).

· 1994: Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au ministère des Ressources Naturelles du Québec sur la Planification intégrée des ressources (P.I.R.). 

· 1994: Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire sur le plan de développement d'Hydro-Québec pour 1996-1998.

· 1994-1995: Rapport de recherche sur l'efficacité énergétique pratiquée par Ontario Hydro (contrat de recherche d'Hydro-Québec dans le cadre de l'étude de son plan de développement).

· 1995: Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au Débat public sur l'énergie au Québec.

· 1996: Mémoire sur le projet de Loi sur la Régie de l’énergie du Québec.

· 1996: Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au BAPE dans le cadre de l'audience générique sur la gestion des matières résiduelles au Québec.

· 1998: Participation, à travers le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE) à l'audience de la Régie de l'énergie sur l'énergie éolienne et à la préparation du mémoire du ROEE (R-3395-97).

· 1998: Participation, à travers le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE) à l'audience de la Régie de l'énergie sur les modalités d’établissement et d’implantation des tarifs de fourniture d’électricité et à la préparation du mémoire du ROEE (R-3398-98).

· 1998-1999: Membre du Groupe de travail sur le transport dans le cadre du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques.

· 1999: Participation, conjointement avec la Coalition verte et avec la collaboration de Stratégies Énergétiques, à l'audience sur la Régie de l'énergie sur la production privée d'hydroélectricité au Québec (R-3410-98).

· 1999: Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au BAPE BAPE sur la gestion de l'eau au Québec.

· 2000: Intervention auprès de la Régie de l'énergie à l'audience sur la détermination du coût moyen du transport et la modification des tarifs de transport d'électricité par Hydro-Québec (R-3401-98), conjointement avec Stratégies Énergétiques.

Le Groupe STOP a également tenu de nombreuses autres activités dans d'autres domaines environnementaux.

4.
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)
Stratégies Énergétiques (S.É.) est un organisme environnemental sans but lucratif plus récent, initialement constitué en 1998 suivant l'article 2186 du Code civil, puis incorporé suivant la partie III de la Loi sur les compagnies le 26 janvier 1999.

Il s'est doté pour mission de promouvoir les objectifs du développement durable dans les domaines de l'énergie, de la gestion des ressources, de l'aménagement du territoire et des transports, en favorisant une planification stratégique harmonisant les considérations environnementales, énergétiques, sociales et économiques, d'une manière équitable entre les générations et entre les nations. Cette mission est accomplie au moyen d'interventions publiques, de recherches et de communications.

Stratégies Énergétiques (S.É.) vise à développer des outils d'analyse stratégique intégrant l'ensemble des filières de production énergétique desservant le marché, les perspectives de recherche-développement, les profils de consommation interne et les échanges nord-américains, suivant les principes du développement durable exprimés par le Rapport de la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Rapport Brundtland) de 1987, "Notre avenir à tous".  Dans cette perspective, Stratégies Énergétiques (S.É.) examine les possibilités offertes non seulement par les instruments régulatoires, mais également par des instruments économiques (tarifs, redevances, écotaxes, permis échangeables d'émissions ou crédits de réduction, réforme fiscale, etc.).

Stratégies Énergétiques (S.É.) était membre de la Table sur l'électricité mise en place par les gouvernements fédéral et provinciaux dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques en 1998-1999. Ses services ont également été retenus en 1998 par le ministère de l'Environnement du Québec dans le cadre des démarches ayant abouti à la mise en place d'un Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques. Stratégies Énergétiques a par la suite été retenue en 1999 comme expert-conseil à la présidence du Groupe de travail sur la production, le transport et la distribution de l'énergie institué dans le cadre de ce Mécanisme.  Elle a également fait partie du second cercle de consultation tenu par l'organisme Terra Choice dans le cours de son mandat de révision de la certification des énergies vertes, pour Environnement Canada.

Stratégies Énergétiques (S.É.) a, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), participé au dossier et présenté un mémoire auprès de la Régie de l'énergie sur la préparation d'un guide sur les frais des participants à ses audiences (R-3412-98). Elle a également collaboré en 1999 à la participation, au mémoire et aux autres représentations écrites du Groupe STOP  et de la Coalition Verte sur la production privée d'hydroélectricité devant la Régie de l'énergie (R-3410-98). En 2000, elle est intervenue conjointement avec le Groupe STOP à l'audience sur la détermination du coût moyen du transport et la modification des tarifs de transport d'électricité par Hydro-Québec (R-3401-98).  Enfin, elle est demandeur de statut d'intervenant, conjointement avec l'Association de climatologie du Québec, dans le dossier de la requête du RNCREQ et als. sur la surveillance des opérations d'Hydro-Québec afin d'assurer un approvisionnement d'énergie suffisant aux consommateurs québécois (R-3416-98).

Stratégies Énergétiques (S.É.) est co-intervenante, avec le Groupe STOP, dans le dossier de la Régie de l'énergie relatif à l'établissement du prix moyen du transport et de la modification des tarifs de transport d'Électricité par Hydro-Québec (R-3401-98).

Stratégies Énergétiques (S.É.) a participé à divers autres forums et conférences, dont l'audience générique sur la gestion de l'eau du BAPE, où elle a présenté un mémoire. Des membres de Stratégies Énergétiques (S.É.) ont également pris part, à travers d'autres organismes, aux audiences de la Régie de l'énergie relatives à l'énergie éolienne (R-3395-97), aux modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité (R-3398-98) et à l'approbation des procédures d'examen des plaintes des distributeurs (R-3392-97).
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SECTION 3

OBJET DE L'INTERVENTION DES DEMANDEURS

ET

APTITUDE À OFFRIR UN ÉCLAIRAGE NOUVEAU SUR LES QUESTIONS ESSENTIELLES À DÉBATTRE

Dans sa décision procédurale, la Régie identifie à titre préliminaire quatre thèmes qu'il pourrait être opportun d'examiner, tout en invitant les participants à leur faire part de préoccupations additionnelles s'il y a lieu.  La Régie souligne toutefois qu'il ne sera pas possible de réexaminer la totalité du Règlement 634 dans le cadre de ce premier examen public.

Les quatre thèmes préliminaires identifiés par la Régie sont:

· Le contrat d’abonnement.

· Les pratiques de crédit et de recouvrement d’Hydro-Québec.

· Le mesurage, de la facturation et des modalités de paiement.

· L’information à la clientèle, notamment à l’égard des frais de service.

L'intervention conjointe de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), la Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI), du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques dans le présent dossier couvrira chacun de ces quatre thèmes et en inclura d'autres, le tout dans les perspectives suivantes:

1.
L'INTÉGRATION DE LA PRODUCTION DISTRIBUÉE

Les quatre demandeurs sont tous très activement engagés dans le développement de politiques et normes favorisant les énergies renouvelables et l'intégration au réseau de la production distribuée de ces énergies.

Le texte actuel du Règlement numéro 634 sur les conditions de fourniture de l'électricité confère une discrétion absolue au distributeur quant à l'ajout de production distribuée le long de son réseau, et quant à ses modalités d'installation.
  L'article 69 du Règlement prévoit en effet:


Article 69

Le client ne peut utiliser un appareillage de production d'électricité en parallèle au réseau d'Hydro-Québec à moins d'obtenir une autorisation écrite d'Hydro-Québec.
Les articles 75 et 77 ajoutent:

Article 75

Le client doit, au préalable, obtenir l'autorisation d'Hydro-Québec pour modifier son branchement, pour changer son utilisation de l'électricité ou pour installer de l'appareillage de contrôle de charge en avant de l'appareillage de mesurage. Dans ce dernier cas, un seul transformateur de courant par phase peut être installé et il doit être déjà installé par le fabricant et servir à alimenter les relais de protection de l'installation du client.

L'appareillage du client destiné à la gestion de la charge électrique, doit être installé après l'appareillage de mesurage d'Hydro-Québec.

Seuls les transformateurs de mesurage du client, servant exclusivement à la protection électrique ou à l'indication de la tension de l'installation électrique, peuvent être installés en avant de l'appareillage de mesurage d'Hydro-Québec.
Article 77

Le client ne peut revendre, louer, prêter, échanger ou donner l'électricité fournie ou livrée par Hydro-Québec, à moins qu'il soit lui-même une entreprise de distribution d'énergie électrique visée à la Loi sur les systèmes municipaux et les systèmes privés d'électricité (L.R.Q., c. S-41).

Le présent article ne peut être interprété comme interdisant la location de quelque local ou immeuble dont le coût du loyer comprend celui de l'électricité.
L'étendue de la discrétion conférée au distributeur que l'on retrouve dans ces dispositions s'expliquait, à l'époque où elles furent écrites, par la nouveauté des technologies de production distribuée et reflétaient les préoccupations légitimes du distributeur quant à l'impact de tels ajouts sur la fiabilité de son réseau et la sécurité des travailleurs.

Au cours des dernières années toutefois, de telles technologies se sont développées et sont désormais mieux connues, à mesure qu'elles se répandent.  L'ajout de production distribuée, de source éolienne et solaire notamment, en parallèle avec le réseau principal, a pris un essor considérable dans de nombreuses juridictions nord-américaines et mondiales.  La production distribuée ne peut plus être considérée comme une anomalie du rapport distributeur-client.  Elle est maintenant disponible à des coûts relativement abordables pour plusieurs types de consommation.  Il est également envisagé dans plusieurs juridictions de rendre obligatoire l'intégration de panneaux solaires en façade ou sur le toit dans les nouvelles constructions de certains types de bâtiments.

Cette normalisation de l'usage de la production distribuée a lentement amené sa normalisation sur le plan régulatoire.

Aux Etats-Unis, 30 États ont adopté des règles, par voie législative ou régulatoire, permettant l'intégration de la production distribuée au réseau électrique et prévoyant diverses normes de tarification inversée du surplus d'énergie produite et d'intégration des installations techniques. Cinq autres États ont entamé un processus d'élaboration de telles règles.

Par ailleurs, plusieurs projets de loi en cours d'examen au Congrès fédéral, dont celui présenté par l'exécutif, viennent confirmer l'autorité législative des États d'édicter de telles règles ou d'habiliter leurs régies à le faire.

L'expérience de provinces canadiennes peut également être utile au Québec.  Ainsi, Hydro-Manitoba a adopté en une directive visant à faciliter l'intégration de la production distribuée; des lacunes furent toutefois constatées dont il est possible de tirer leçon aujourd'hui.  En 1997, Hydro-Ontario amorça un projet-pilote qui fut cependant bouleversé par la restructuration provinciale de l'industrie.

Selon plusieurs études
, les principaux enjeux posés par l'intégration des systèmes de production distribuée au réseau principal de l'utilité publique sont les suivants:

· L'insuffisance dans la diffusion des rensignements par le distributeur aux clients sur les possibilités offertes.

· L'absence de normes techniques standard d'intégration de la production distribuée.  En l'absence de telles normes, le distributeur serait enclin à appliquer aux micro-systèmes les normes plus contraignantes exigées des systèmes de production autonome de plus grande puissance et de requérir de coûteuses études techniques au cas par cas. 

· Les modalités de mesurage et facturation, dont la possibilité pour le client de redistribuer au réseau principal ses surplus de production hors pointe, et le prix offert pour cet excès de production.

Plusieurs régulateurs nord-américains ont opté de retirer au distributeur sa discrétion d'autoriser ou non l'ajout de micro-production en parallèle par ses clients.  En lieu et place, des normes ont été fixées tant du point de vue technique que de la puissance maximale, des filières et des classes de consommateurs admissibles, le distributeur étant tenu d'accepter tout branchement par le client satisfaisant ces normes.

Les intervenants garderont une ouverture d'esprit sur l'ensemble de ces questions et souhaitent, de concert avec la Régie, le distributeur et les autres intervenants, faire progresser le dossier dans une voie similaire à celle tracée par les autres juridictions nord-américaines, en vue de normaliser, au sein du Règlement 634, l'ajout de la production distribuée.

L'exercice pourrait conduire à préciser des normes techniques applicables à de tels branchements selon leur puissance.  Le Règlement pourrait peut-être aussi identifier les classes de consommateurs et les types de filières admissibles à certaines mesures particulières qui y seraient prévues, notamment en ce qui a trait au mesurage, à la facturation et l'alimentation du réseau principal par les excès de production du client.

Des adaptations connexes pourraient enfin être apportées aux dispositions du Règlement relatives à la responsabilité des parties, aux inspections des systèmes, voire même à la possibilité que plusieurs abonnés dans un même édifice soient alimentés par un système distribué (par exemple un propriétaire alimentant plusieurs occupants de locaux distincts) avec les adaptations qui en résulteraient à la facturation et au mesurage.

Ces adaptations rejoindraient notamment les préoccupations plus générales exprimées aux deux sous-sections qui suivent, particulièrement celle relative à la clarification des droits et obligations des parties.

2.
LA CODIFICATION DE LA DIRECTIVE DE NON INTERRUPTION RÉSIDENTIELLE EN HIVER

Les demandeurs proposeront de codifier au règlement la directive interne d'Hydro-Québec de ne pas interrompre le service résidentiel en hiver en cas de défaut de paiement.

Cette directive fait suite à des recommandations de coroners à l'occasion de décès de clients démunis, intoxiqués par des systèmes au propane ou autres qu'ils avaient installés pour leur chauffage intérieur après une interruption du service électrique.

En vigueur depuis plusieurs années, cette directive mérite d'être codifiée afin de ne plus relever de la seule discrétion du distributeur et d'être applicable par la Régie dans le cadre du mécanisme de plaintes.

Une telle codification s'inscrirait dans le même esprit que celui de la Loi sur le mode de paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles, qui permet la saisie partielle des loyers afin d'éviter l'interruption du chauffage central d'un immeuble pour défaut de paiement par son propriétaire.

La justification d'une telle mesure va au-delà des seules questions de protection des consommateurs.  Des interruptions du service électrique résidentiel, si elles devaient survenir en hiver, poseraient des enjeux de salubrité de l'environnement intérieur, de santé et de sécurité, et ne seraient peut-être pas compatibles avec l'étendue du rôle de l'électricité au Québec comme source énergétique de chauffage.

3.
LA CLARIFICATION DES OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DES PARTIES AU CONTRAT DE FOURNITURE D'ÉLECTRICITÉ

Les demandeurs ont remarqué le très faible taux d'acceptation des plaintes de consommateurs d'électricité par la Régie depuis l'entrée en vigueur des articles 86 et suivants de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Même si l'on tient compte du taux élevé de règlements hors cour, il se peut que la faible proportion de décisions favorables aux clients illustre l'existence d'attentes chez les usagers qui ne se reflètent pas au texte réglementaire.

Il pourrait être pertinent de revoir plusieurs des dispositions du Règlement actuel afin de clarifier les obligations et responsabilités de chaque partie au contrat de fourniture, d'une manière qui corresponde mieux aux attentes implicites des usagers et aux pratiques existantes, permettant ainsi à la Régie d'en tenir compte dans ses décisions futures.

Sans prendre position de façon définitive, les demandeurs souhaiteront examiner les questions ci-après énumérées.

Ces diverses questions trouvent application dans le cas d'intégration de production distribuée en parallèle tel que les demandeurs l'envisagent à la première sous-section ci-haut.  Il y a toutefois un intérêt additionnel à ce que ces questions soient abordées dans une perspective générale, afin de favoriser le maintien du lien de confiance entre le client et son distributeur électrique, la satisfaction de la clientèle et l'équité de leurs rapports de services, compte tenu du caractère essentiel de l'électricité pour l'alimentation en chauffage au Québec. Le Québec à cet égard se distingue d'autres régions qui privilégient des filières énergétiques non renouvelables à cette fin.  Le maintien de la qualité des rapports de service entre Hydro-Québec et ses clients fait partie des mesures susceptibles de préserver la prédominance actuelle de l'électricité en matière de chauffage alimenté en réseau au Québec.

3.1
L'OBLIGATION DE RENSEIGNEMENT

Dans Forest c. Hydro-Québec, la Régie a jugé que le distributeur Hydro-Québec avait un devoir légal de renseigner son client sur les modalités de son règlement.  La Régie a alors conclu que le défaut de fournir des renseignements adéquats pouvait rendre le distributeur forclos d'obtenir les sommes dues par suite d'une décision erronée du client, lorsque le défaut de renseignement a été déterminant dans cette décision erronée.
  Selon la Régie, "[c]ette obligation de renseignement […] provient de l'obligation de bonne foi qui sous-tend les relations contractuelles et intervient pour rétablir l'équilibre entre des co-contractants qui n'ont pas les mêmes connaissances et dont l'un est spécialiste dans le domaine en cause".
 

3.2
LE LIEN ENTRE LE TITULAIRE DE L'ABONNEMENT, LES PERSONNES RESPONSABLES DU COMPTE ET LES PERSONNES AYANT AUTORITÉ D'AUTORISER OU DE METTRE FIN À LA LIVRAISON DE L'ÉLECTRICITÉ

Les articles 5 à 11 du Règlement 634 précisent les modalités du processus d'abonnement par le client.  L'article 14 ajoute toutefois que des personnes autres que l'abonné régulièrement inscrit peuvent être tenues responsables du service et sont considérées abonnées.  Parallèlement, l'article 15 al. 3, en conjonction avec l'article 6,  soumet à des frais de service le propriétaire d'un immeuble qui omet de devenir titulaire de l'abonnement lorsqu'un de ses locaux devient vacant.

L'article 15 al. 1 stipule qu'indépendamment de toute convention entre un locateur et son locataire, seul le propriétaire peut demander la livraison ou la cessation de la livraison de l'électricité à son immeuble.  La Loi sur le mode de paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles (à laquelle l'article 96 du Règlement 634 réfère) retire au distributeur le droit d'interrompre la livraison de l'électricité servant au chauffage résidentiel en cas de non paiement par le propriétaire, mais ne retire pas au propriétaire son droit absolu de mettre fin à la livraison de l'électricité dans son immeuble suivant l'article 15 al. 1.  Par ailleurs, l'article 103 semble curieusement présumer qu'un client est toujours un propriétaire d'immeuble.

Il pourrait être opportun de mieux intégrer ces dispositions entre elles, afin d'éviter que leur application ne donne lieu à des interruptions de service non souhaitables ou des obligations déraisonnables, compte tenu notamment du caractère essentiel de l'électricité servant à des fins de chauffage au Québec.

3.3
LE DROIT DE COMPENSATION

L'article 92 ne permet pas au client de déduire de sa facture les sommes qui lui sont dues par Hydro-Québec.  Cette interdiction vaut non seulement pour les réclamations pendantes (directes ou reconventionnelles) mais également, semble-t-il, pour les cas où les sommes seraient effectivement dues par Hydro-Québec et exigibles par le client.

Il pourrait y avoir lieu de revoir cette disposition tant de façon générale, que dans le cas de son application éventuelle à des situations de production distribuée avec tarification inversée.

3.4
LES CLAUSES D'EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ D'HYDRO-QUÉBEC

L'article 18 du Règlement 634 institue une obligation pour Hydro-Québec de livrer l'électricité à une fréquence approximative de 60 Hz.

Toutefois, l'article 102 al.1 semble instituer une exception aux règles de responsabilité prévues au Code civil en libérant Hydro-Québec de toute responsabilité contractuelle et extra-contractuelle.  Les alinéas 2 et 3 du même article précisent des cas d'exonération particuliers.  L'article 104 exonère davantage Hydro-Québec quant à toute responsabilité relative aux installations.  L'article 66 édicte de plus que "le client doit assurer la protection des biens et la sécurité des personnes qui se trouvent aux endroits où l'électricité est fournie ou livrée et il est responsable de se prémunir contre les conséquences de toute interruption de la fourniture et de la livraison de l'électricité et il doit protéger son installation électrique et ses appareils contre les variations ou pertes de tension, les variations de fréquence et les mises à la terre accidentelles."
Enfin, par dérogation apparente à l'article 1465 du Code civil relatif à la responsabilité du gardien pour le fait autonome d'un bien , l'article 103 du Règlement 634 déclare que le client (et non Hydro-Québec) est le gardien des installations d'Hydro-Québec sur sa propriété, bien que l'article 101 lui interdise d'en faire usage ou de les manipuler sans autorisation d'Hydro-Québec.

On peut se demander si le Règlement 634 constitue l'endroit approprié pour prévoir des dérogations au Code civil et s'il existe une autorité législative habilitante à cet effet.  Dans l'éventualité où la Régie souhaiterait maintenir à ce Règlement des dispositions relatives à la responsabilité civile, il pourrait être opportun d'examiner si l'ampleur des exonérations conférées à Hydro-Québec reste justifiée et s'il n'y aurait pas lieu de les modérer.

PRÉSENTERONT LEUR PREUVE " 
SECTION 4

MANIÈRE DONT LES INTERVENANTS

PRÉSENTERONT LEUR PREUVE

L'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), la Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI), le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.) présenteront leur preuve de façon documentaire et testimoniale, notamment par la production de rapports d'experts et leur témoignage en audience, ainsi que la production de documents spécialisés sur les sujets abordés.

Les modalités du déroulement du dossier et de l'intervention des présents demandeurs, ainsi que le budget s'y rapportant, seront plus amplement déterminés à la suite de la conférence préparatoire annoncée par la Régie dans sa décision procédurale.

Les demandeurs invitent la Régie à retenir, lors de cette conférence préparatoire, les thèmes d'intervention énoncés à la présente demande, ou toute version modifiée de cette liste de thèmes qui pourrait être produite au dossier par les demandeurs avant la conférence préparatoire, tel que prévu à la décision procédurale.

Les demandeurs participeront aux diverses étapes du processus que la Régie déterminera dans ce dossier à l'issue de la conférence préparatoire.


DE LA PRÉSENTE DEMANDE

ET

EXTRAITS DES STATUTS CONSTITUTIFS

DES DEMANDEURS "
SECTION 5

RÉSOLUTIONS AUTORISANT LE DÉPÔT

DE LA PRÉSENTE DEMANDE

ET

EXTRAITS DES STATUTS CONSTITUTIFS

DES DEMANDEURS
Insérer résolutions et extraits des statuts.

� 	Voir représentations en faveur d'un plus grand usage des outils électroniques dans: ASSOCIATION CANADIENNE D'ÉNERGIE ÉOLIENNE (ACÉÉ) et STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.), Pour une Régie ouverte, équitable et efficace. Mémoire, Dossier R-3412-98, avril 1999, pages 56-57, recommandation No. 8.


� 	Règlement numéro 634 sur les conditions de fourniture de l'électricité, (1996) 128 G.O.II 2998.


� 	Andrew E. PAPE, MRM (Compass Resource Management Ltd.) (1999). Clean Power at Home. Report prepared for The Solar Energy Society of Canada Inc, Ottawa, and The Association for the Advancement of Sustainable Energy Policy, Vancouver. Published and Distributed by The David Suzuki Foundation. May 1999.





Thomas J. STARRS (1996). Net Metering: New Opportunities for Home Power. Renewable Energy Policy Project (REPP) Issue Brief No. 2, September 1996.





Yih-huei WAN (NREL), H. James GREEN (NREL) (1998). Current Experience With Net Metering Programs. Paper presented at Windpower '98. Bakersfield, CA USA. April 27 - May 1, 1998.


� 	Loi sur le mode de paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles. L.R.Q., c. M-37.


� 	Forest c. Hydro-Québec, Dossier P-110-210, Décision D-99-230, le 22 décembre 1999, R. Marc-André Patoine, pp. 14-17.


� 	Id., pp. 15-16.
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